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Message de remerciement: 

Cela fait maintenant trois ans que l’association « Les Routes du Partage » 
existe et mène des projets notamment au Népal, dans un orphelinat qui 
comptait 165 enfants il y a trois ans, et aujourd’hui presque 200 depuis le 
terrible séisme qui a frappé cette région du monde en 2015. 

Depuis la création de l’association, nous souhaitons venir en aide à des 
enfants dans le besoin. Nous avons toujours travaillé auprès du                    
« Sri Aurobindo Yoga Mandir » (Ashram de Kathmandu) car nous pensons 
que nos projets doivent s’inscrire sur le long terme pour être d’autant plus 
efficaces. 

En août 2016, nous étions présent au Népal, à l’orphelinat pour poursuivre 
notre travail. Nous sommes reconnaissant de l’aide que chacun d’entre vous 
apporte, adhérents, sponsors, amis et familles car nous avons conscience 
que partager cela ensemble conduira à l’accomplissement de nos souhaits 
pour nos petits amis Népalais dans le besoin. 

Et comme on dit, plus il y a de fous, plus il y'a de riz! Alors parlez de nos 
projets autour de vous, et nous n’irons que plus vite et bien plus loin: 

Mail: lesroutesdupartage@gmail.com 

Blog: lesroutesdupartage.jimdo.com 

Tél: 06.12.48.06.60 

Merci à tous! 

Quentin Gueguen 

Président LRDP 
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Rafraîchissons nous la mémoire, déjà 3 ans : 

Première expérience au sein de l’orphelinat pour prendre conscience                                
des besoins et de l’ampleur de l’aide à fournir. 

L’association avait donc acheté pour 2600 euros de riz soit six mois d’avance pour 
l’ensemble des enfants et personnes les encadrants. 

 Suite au séisme dévastateur au Népal et dans le nord de l’Inde,                                            
nous avions envoyé 1450 euros afin de palier au besoins impératifs                                                                        

(matériaux pour des abris provisoires et nourriture). 

L’association était présente sur place en aout 2015 afin de constater les dégâts et bien-sur 
venir en aide le plus efficacement possible. Elle finançait donc une partie des matériaux 
de construction ainsi que des outils pour terminer la nouvelle étable qui devait accueillir 
plus de 50 vaches (les vaches sont indispensables car la production laitière permet de se 

nourrir et de vendre une partie des surplus). 

Environ 1000 euros supplémentaires furent consacrés à l’étable. 

La même année, « Les Routes du Partage » engageait la moitié des frais de scolarité de Jeevan 
(23ans, venant de l’orphelinat) soit 1650 euros pour une formation en hôtellerie/ restauration 

au GATE Collège de Kathmandu. 

En  2016, nous avons décidé de mettre en place un projet bien plus conséquent que les 
précédents…  

Lors  du dernier périple de l’association au Népal, nous évoquions la possibilité d’aider 
l’orphelinat pour à la construction d’une boulangerie. Nous avions donc des idées de prix, des 

devis, des avis sur place mais rien de plus concret.  

A ce jour nous sommes en moyen d’établir un budget, de négocier avec des fournisseurs 
grâce à nos nombreux contacts sur place. Nous avons renforcé un partenariat naissant 

avec le Gate collège de Kathmandu qui accueille notre jeune ami Jeevan dont le coût de 
formation sera réglé dans sa totalité dans les semaines qui viennent par l’association   

« Les Routes du Partage ». 

Ce voyage fut par la même occasion un moyen de voir comment évolue Jeevan dans sa 
nouvelle école, si le choix de le scolariser à Gate collège était un bon  choix, et sans aucun 
doute, sa motivation, et la fierté que son directeur nous à exprimé montre que  nous avons 
bien fait de le soutenir pour ses études. Il a conscience de la chance qu’il a de recevoir cet 

enseignement et souhaite mettre à profit ses acquis pour ses frères et soeurs de l’orphelinat.  
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Retrouvez plus de détails sur notre site internet et Facebook: 
lesroutesdupartage.jimdo.com 

http://lesroutesdupartage.jimdo.com
http://lesroutesdupartage.jimdo.com


Projet Boulangerie: 
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Pourquoi une boulangerie? 

Sachant que le nombre d’enfants est de plus en plus important, la production 
actuelle de nourriture ne sera pas suffisante dans les années à venir. Grace à ce 
projet, ils assureront une partie de la consommation quotidienne pour environ 
25O personnes (enfants et personnes les encadrants). 

Elle permettra au centre de générer plus de revenus grâce aux ventes de cette 
nouvelle production dans les marchés de Kathmandu et sa région. La qualité de 
ses produits faisant la différences lors des ventes, nous avons intérêt d’investir 
dans la formation des jeunes qui assureront la production et le bon 
fonctionnement de la boulangerie.  

Nos partenaires pour la réalisation du projet boulangerie: 

Association « Le Jardin de l’Unité Humaine » 

Association « Enfants du Népal et d’ailleurs »                                                              

« Lions Club Doyen du Havre » 

Menuiserie - Ebénisterie Lecoquierre Benoit    



Le tableau ci-dessous correspond à une demande de devis réalisée par la 
direction de l’orphelinat à un institut Népalais                                        

(Bakery Training Intitute and Equipment) le 10 février 2016                    
pour « Les Routes du Partage ». 

Après sélection par nos soins des équipements impératifs, voici le détails des 
coûts par équipement: 

* Suite à un entretien au mois d’aout à Kathmandu entre Mr Khem Lakai (Directeur de 
Gate collège) et Quentin Gueguen (Président LRDP), les points suivants ont été convenus: 

1) Trois formations de boulanger (9 mois chacune) dont une gratuite à Gate Collège. 

- 2)  Mise à disposition d’un ingénieur génie civil pour la réalisation du projet de 
construction sur place (disposition du bâtiment, choix d’aménagements, commandes de 

matériaux,…) 

- 3) Mise à disposition d’un architecte qui réalisera les plans et dirigera le projet sur place. 

Nous précisons que « Les Routes du Partage » n’assurera pas les frais de 
construction du bâtiment car les coûts sont trop élevés pour l’association.       

Les seuls coûts pouvant être pris en charges sont détaillés dans le tableau ci-
dessus, sous réserves des fonds disponibles sur le compte LRDP la veille                              

de la mise en route du projet. 

Matériels Prix unitaire (€) Quantité Prix total

Four électrique rotatif  
(Capacité 300 pains) 10000 1 10000

Générateur Diesel   
15Kva 10833 1 10833

Pétrisseur 3000 1 3000

Moules à pain 1,25 300 375

Tables inox 300 3 900

Formations pour trois 
personnes à 

 GATE collège* 
(partenaire LRDP)

1666 3-1 gratuit 3333

TOTAL DU PROJET: 28 441 euros
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Partenariat avec GATE Collège: 

Cette école d’hôtellerie-restauration propose de nombreuses 
formations. Les cours sont assurés par des professionnels qui 

viennent souvent d’Europe. L’école est affiliée à un organisme 
Suisse d’hôtellerie et bénéficie de nombreux partenariats avec 

des hôtels et compagnies internationales: 
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"Le bonheur, c'est quand vos actes sont en accord 
avec vos paroles ».     M.Gandhi



Pourquoi nous soutenir 
financièrement? 

En soutenant l’association, vous participez à la mission que le fondateur de 
l’orphelinat que nous aidons (Ramchandra) s’est donné: sauver des enfants de la 

misère, de la faim, de l’illettrisme, et d’un avenir souvent terrible dû à la 
pauvreté grandissante dans ces régions du monde. 

Ils nous font confiance pour cette nouvelle saison: 

                ���          ���          ���         ���                          

       ���          ���                  ���              
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Votre soutien à l’association « Les Routes du 
Partage » est déductible de votre impôt sur le 

revenu, si vous êtes imposable, à hauteur de 66% de 
son montant dans la limite de 20% de votre revenu 

imposable. 



Des projets et partenariats pour la suite… 
Dungana Gav, Népal, 2015

Selon les autorités locales, le bilan du séisme est à ce 
jour de plus de 8 000 morts et près de 16 000 blessés 
au Népal. Plus de cent personnes ont aussi perdu la 
vie en Inde et en Chine. 

Selon un décompte de l 'ONU du  2  mai, 
160  786  maisons ont été détruites, et 143  673, 
partiellement démolies, jetant des centaines de 
milliers d'habitants dans la rue.  

La grande majorité des blessés souffrent de fractures 
ou de blessures de la colonne vertébrale occasionnées par l'effondrement de bâtiments, 
souvent de mauvaise qualité. 

Selon l'Unicef, près de 24 000  salles de classe ont été détruites ou endommagées, ce 
qui empêche un million d'enfants d'aller à l'école. Au total, plus de huit millions de 
Népalais, sur les 28 millions d'habitants que compte le pays, sont affectés par cette 
situation 

Source: LeMonde.fr 

L’association « Les Routes du Partage » s’engage aux côtés de l’ONG britannique 
BEHT: 

BEHT vient en aide au village de Dungana Gav au Népal suite 
aux séismes. 

L’ONG à financée la construction de 203 nouvelles maisons 
dans le village.  

Nous avons constaté sur place ce magnifique engagement et 
sommes fiers de nous tenir à leurs côtés afin de développer des          
projets communs au Népal et en Inde.                                       

Pour plus d’informations: beht.org 
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http://www.lemonde.fr/inde/
http://www.lemonde.fr/chine/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/aller/
http://www.lemonde.fr/bourse/nyse-euronext-paris-equities/total/
http://LeMonde.fr
http://beht.org
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Siège social: 1rue Cochet 76600 Le Havre 

Bulletin d’adhésion pour l’année 2016

Date d’adhésion: ……/……/…… 

Nom: …………………………………………………………………………….. 
Prénom: ……………………………………………………………………… 

Adresse: ………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………… 

Téléphone: ……………………………………………………………………… 
Mail: ……………………………………………………………………………

Je souhaite adhérer ou renouveler mon adhésion à l’association 
« Les Routes du Partage » pour l’année 2016 en réglant la somme de 20 euros.

Je souhaite faire en plus un don de la somme de …………………….….euros

Je reconnais verser la somme totale de …….…………… euros 

 par chèque à l’ordre de l’ « Association Les Routes du Partage »

par espèce

par virement sur le compte de l’association:

Banque             Guichet                  N°de compte                  Clé                          Devise

 10278                 02167                    00020270601                  74                             EUR

LES ROUTES DU PARTAGE 

à renvoyer par mail à l’adresse suivante:
lesroutesdupartage@gmail.com
ou par courrier à l’adresse suivante:
Les Routes du Partage 
Chez Mme Hardy-Yven 
7rue J.L Pesle 
76310 Sainte-Adresse

Fait à …………. le ………….

                   Signature:

   Association Loi 1901      
      

      
     

N°W762005801 

mailto:lesroutesdupartage@gmail.com
mailto:lesroutesdupartage@gmail.com
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